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2. Convention concernant la compétence judiciaire et l'exécution des décisions — Compétences 
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1. L'expression « lieu où le fait dommagea­
ble s'est produit », utilisée à l'article 5, 
point 3, de la convention du 27 septembre 
1968 concernant la compétence judiciaire 
et l'exécution des décisions en matière 
civile et commerciale, telle que modifiée 
par la convention du 9 octobre 1978 rela­
tive à l'adhésion du royaume de Dane­
mark, de l'Irlande et du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et 
par la convention du 25 octobre 1982 
relative à l'adhésion de la République hel­
lénique, doit, en cas de diffamation au 
moyen d'un article de presse diffusé dans 
plusieurs États contractants, être inter­
prétée en ce sens que la victime peut 
intenter contre l'éditeur une action en 
réparation soit devant les juridictions de 
l'État contractant du lieu d'établissement 
de l'éditeur de la publication diffamatoire, 
compétentes pour réparer l'intégralité des 
dommages résultant de la diffamation, 
soit devant les juridictions de chaque État 
contractant dans lequel la publication a 
été diffusée et où la victime prétend avoir 
subi une atteinte à sa réputation, compé­
tentes pour connaître des seuls dommages 
causés dans l'État de la juridiction saisie. 

2. Les conditions d'appréciation du carac­
tère dommageable du fait litigieux et les 
conditions de preuve de l'existence et de 
l'étendue du préjudice allégué par le 
demandeur dans une action en responsa­
bilité délictuelle ou quasi délictuelle ne 
relèvent pas de la convention, mais sont 
déterminées par application du droit 
matériel désigné par les règles de conflit 
de lois du droit national de la juridiction 
saisie sur le fondement des dispositions 
de la convention, sous réserve que cette 
application ne porte pas atteinte à l'effet 
utile de cette dernière. La circonstance 
que le droit national applicable au litige 
prévoit en matière de diffamation une 
présomption de préjudice, dispensant le 
demandeur d'apporter la preuve de l'exis­
tence et de l'étendue de celui-ci, n'est 
donc pas de nature à faire obstacle à 
l'application de l'article 5, point 3, de la 
convention. 
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